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1. M. MOLINA DUARTE (Venezuela) ftHicite le Secn!-
taire general de la Conference de ses travaux preparatoires. 
ll felicite aussi les orateurs qui I'ont precede de leurs 
interventions eloquentes et completes. Neanmoins, la dele-
gation venezuelienne a pu constater que ces interventions 
etaient pour la plupart orientees vers I'etude des risques 
inherents a l'environnement, c'est-a-dire ceux qui, en 
majorite, resultent des activites de l'homme et qui sont 
surtout caracteristiques des pays developpes. Sans nier 
!'importance de ces problemes, M. Molina Duarte voudrait 
appeler !'attention des membres de la Commission sur les 
problemes extremement graves que pose I'environnement 
dans les pays en voie de developpement et qui proviennent 
en partie de la nature elle-meme et en partie de !'exploi-
tation econornique, du sous-developpement, de l'analphabe-
tisme et de la malnutrition. Les dangers naturels de 
l'environnement, c'est-a-dire ceux qui affectent essentiel-
lement les pays en voie de developpement, peuvent etre 
physiques ( climat, composition de I'eau, etc.), micro biens 
(paludisme, thyphoi"de, etc.) et sociaux (age de la popula-
tion, bruit, surpeuplement, etc.). 

2. Les pays developpes sont parvenus :l. attenuer ou a 
eliminer une grande partie des problemes naturels de 
l'environnement et ils se preoccupent maintenant des 
problemes artificds qui resultent de !'exploitation irration-
nelle des ressources naturelles, de !'absence de planification 
dans le developpement industriel et de !'expansion in-
controlee des zones urbaines. Par contre, les pays en voie de 
developpement qui sont, selon leur degre de develop-
pement, plus ou moins affectes par les problemes artificiels 
de l'environnement doivent faire face a de plus graves 
problemes naturels. Selon Ia delegation venezuelienne, les 
travaux preparatoires de la Conference de Stockholm ont 
ete domines par la preoccupation que causent aux pays 
industrialises les dangers artificiels de l'environnement et les 
dangers naturels n'ont pas suffisamment retenu !'attention 
si !'on considere leur extreme importance dans les pays en 
voie de developpement. 

3. Apn\s avoir cite quelques exemples des dangers naturels 
de l'environnement, tels que les microbes qui provoquent 
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certaines maladies intestinales, le paludisme, la peste et une 
multitude d'autres maladies, M. Molina Duarte dit que Ia 
Conference devrait leur accorder une attention particuliere 
et qu'il n'est pas nature! que les pays en voie de 
developpement commencent a se preoccuper des problemes 
que posent les dangers artificiels de l'environnement alors 
qu'ils n'en ont pas encore surmonte les dangers naturels. ll 
craint que les recommandations qui seront adoptees a Ia 
Conference de Stockholm ne contribuent pas veritablement 
a resoudre les problemes des pays en voie de deve-
loppement. 
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4. La Conference devrait s'efforcer d'aborder a Ia fois les 
problemes de l'environnement et les autres problemes en 
fonction du degre de developpement de chaque pays. Elle 
devrait dont attacher aux problemes qui affectent les 
populations rurales toute !'attention qu'ils meritent. Elle 
devrait done egalement recommander un ensemble de 
mesures visant a resoudre ces problemes et a faciliter Ia 
planification economique et sociale des pays en voie de 
developpement. I1 conviendrait aussi que ceux-ci procedent 
a une evaluation des divers problemes qui se posent et 
tiennent compte, Ia encore, de leur degre de develop-
pement. En outre, il faut prendre en consideration non 
seulement les dangers actuels qui pesent sur I'environ-
nement mais egalement les dangers potentiels. 

5. La delegation venezuelienne attache une grande imp or-
tance aux politiques qui tendent a ameliorer les conditions 
de vie des vastes couches de Ia population rurale dans les 
pays en voie de developpement. Le developpement econo-
mique n'est pas une fin en soi mais un moyen de faciliter le 
developpement social, !a cooperation economique, Ia secu-
rite internationale, le bien-etre de l'humanite et Ia paix; 
c'est pourquoi les problemes de l'environnement sont 
intimement lies aux problemes du developpement econo-
rnique et social. La politique de I'environnement devrait 
done s'inscrire dans le cadre d'une politique globale qui 
tienne compte d'un developpement industriel equilibre, 
d'une exploitation rationnelle des ressources naturelles, 
d'une expansion ordonnee des zones urbaines et d'une juste 
repartition des richesses. Cette politique devrait egalement 
attacher une importance prioritaire aux problemes qui 
affectent les secteurs marginaux de Ia societe. La delegation 
venezuelienne pense d'autre part que l'on peut parvenir a 
un developpement economique accelere sans qu 'il nuise 
necessairement a l'environnement. A cette fin, il faut 
entreprendre un amenagement du territoire qui prevoie un 
developpement plus equilibre, evitant Ia deterioration de 
l'environnement tant du point de vue quantitatif que du 
point de vue qualitatif, et qui garantisse de meilleures 
conditions de vie pour la collectivite. 

A/C.2/SR.l425 
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6. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.ll95, il convient d'apporter quelques modifications au 
paragraphe 5 a Ia lumiere des observations formulees au 
cours du debat general. La delegation venezuelienne partage 
!'opinion exprimee par la delegation chilienne au sujet des 
projets de convention. Quant au projet de resolution 
A/C.2/L.1185/Rev.l, il est conforme ala Declaration et au 
programme d'action etabli a Lima et une grande partie de 
son preambule reflete les opinions des pays en voie de 
developpement, mais il est essentiel de tenir compte des 
risques naturels que presente l'environnement, en parti-
culier pour les populations rurales. A cet egard, la delega-
tion venezuelienne prendra contact avec les auteurs en vue 
d'ajouter a ce texte les dispositions necessaires. Le para-
graphe 10 devrait etre elimine ou entierement remanie, car 
on ne saurait concevoir le developpement economique 
isolement, sans tenir compte en meme temps des problemes 
qui relevent de la justice sociale. 

7. Selon M. NATHON (Hongrie), ce qui a ete accompli au 
cours des deux dernieres annees pour preparer la Confe-
rence surl'environnement marque le debut d'une nouvelle 
epoque dans les rapports entre l'homme et son milieu. 11 est 
nature! que les pays hautement industrialises d' Amerique 
du Nord et d'Europe occidentale aient ete les premiers a 
soulever la question de l'environnement et a en saisir 
!'Organisation des Nations Unies, seul organisme mondial 
capable d'aborder tousles aspects de ce probleme. 

8. Malgre leur grande importance, Ia communaute inter-
nationale ne devrait pas trop mettre l'accent sur les 
problemes de l'environnement, etant donne tous les autres 
problemes auxquels elle doit faire face. Ces problemes sont 
etroitement interdependants et la solution de l'un d'entre 
eux faciliterait grandement celle des autres. La delegation 
hongroise sait gre a M. Strong de Ia fatyon judicieuse avec 
laquelle il dirige les travaux preparatoires de la Conference. 
Neanmoins, les experts des pays socialistes auraient du etre 
davantage mis a contribution. 

9. La delegation hongroise partage !'opinion que Ia 
Conference n'est pas une fin en soi, mais plut6t un jalon 
dans le processus par lequel, apres avoir reconnu le 
probleme et s'etre efforcee de parvenir a un accord de 
cooperation, la communaute internationale appliquera cet 
accord. C'est pourquoi la delegation hongroise partage 
entierement !'opinion que les decisions prises lors de la 
Conference devraient etre enth~rement appliquees. Quant a 
la question du rapport entre les responsabilites et les efforts 
nationaux et intemationaux, il ressort des travaux prepara-
toires que la responsabilite principale pour Ia protection de 
l'environnement incombe aux autorites nationales, la 
cooperation internationale ne devant servir que de lien 
organique. Il convient de mettre particulierement !'accent 
sur la cooperation entre pays voisins qui non seulement 
partagent les benefices de ressources naturelles communes, 
mais ont egalement la responsabilite commune de les 
proteger. La delegation hongroise pense que la Conference 
sur l'environnement imprimera un nouvel elan a cette 
cooperation en degageant certains principes qui devraient 
regir les activites dans ce domaine. 

10. 11 est evident que les activites de l'homme sont l'une 
des principales causes de la degradation de l'environnement. 

Des lois tendant a empecher les activites nuisibles a 
l'environnement devraient etre incorporees aux legislations 
nationales et celles-ci devraient assurer que les interets de la 
collectivite aient le pas sur ceux de certains groupes. 11 
devrait egalement en etre ainsi au niveau international. 

11. La dekgation hongroise est convaincue, comme le 
secretaire general de la Conference, que la que:>tion de 
l'environnement est essentiellement universelle, mais il est 
difficile d'envisager que les n\sultats de la Conference 
repondront a l'attente de tous sans la participation de la 
Republique democratique allemande. Celle-ci joue un role 
important dans l'amenagement et la protection :;ysterna-
tiques de l'environnement, comme l'atteste sa constitution 
et ses lois. Elle a concludes accords avec la Tchecoslovaquie 
et la Pologne afin d'ameliorer, par une action concertee, la 
qualite de l'eau des voies fluviales communes. Toute 
tentative pour imposer des conditions prealables a la 
participation de la Republique democratique allemande a la 
Conference de Stockholm aurait necessairement des conse-
quences nefastes pour les preparatifs de la Conference 
elle-meme. Bien qu'elle approuve en principe le:; disposi-
tions du projet de resolution A/C.2/L.ll95, la dtHegation 
hongroise ne peut appuyer ce texte et elle est fermement 
opposee a l'amendement contenu dans le document A/C.2/ 
L.1202. Par ailleurs, M. Nathan se declare surpris par le 
contenu du document A/8509/Add.l car il ne pense pas 
qu'il soit approprie de proposer des depenses sur la base de 
suppositions. La delegation hongroise se reserve de revenir 
sur ce point lorsque les organes competents de 1' Assemblee 
auront examine les incidences financieres. 

12. M. OGISO (Japon) fait observer que de nombreux 
pays ont apporte une contribution positive aux travaux 
preparatoires de la Conference de Stockholm, soit en 
presentant des rapports nationaux sur les questions de 
l'environnement, soit en prenant part a des groupes de 
travail intergouvernementaux, soit encore en exprimant 
leurs opinions au Comite preparatoire en tant qu'abserva-
teurs. La delegation japonaise ne peut qu'exprimer sa 
profonde gratitude au secretaire general de la Conference de 
ses activites dynamiques et efficaces qui, de meme que 
celles de son secretariat, ont prepare la voie au succes de la 
Conference. Elle sait particulierement gre a M. Strong des 
efforts qu'il deploie pour repondre aux preoccupations des 
pays en voie de developpement en vue de donner a la 
Conference un caractere global. La delegation japonaise est 
fermement convaincue que les pays en voie de dt\veloppe-
ment tireront grand profit de leur participation a Ia 
Conference. 

13. Elle est d'avis que Ia discussion dont font !'objet les 
travaux preparatoires pourrait tres bien se limiter aux 
aspects de procedure et a !'approbation des travaux du 
Comite preparatoire et que le debat sur les que~,tions de 
fond ne devrait etre aborde qu'a la prochaine session du 
Comite preparatoire et a la Conference elle-meme. A cet 
egard, Ia delegation japonaise estime que le projet de 
resolution A/C.2/L.ll95 dont elle est coauteur exprime 
tn!s bien Ia position que I' Assembh\e generale devrait 
adopter au stade actuel du processus de preparation. Ce 
projet de resolution reflete suffisamment, en particulier au 
paragraphe 7, les preoccupations et les interets des pays en 
voie de developpement. 
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14. La Conference n'est pas une fin en soi; elle est plutot 
le point de depart d'efforts longs et ardus visant a proteger 
et a ameliorer l'environnement et il importe des main tenant 
d'assurer son succes a ce titre. C'est pourquoi la delegation 
japonaise aimerait souligner !'importance que presente 
!'adoption, lors de Ia Conference de Stockholm, du projet 
de declaration sur l'environnement et des projets de 
conventions sur des questions urgentes telles que le controle 
de Ia pollution des mers, ainsi que !'importance de Ia 
cooperation internationale dans des domaines tels que 
l'echange d'informations et Ia formation. De meme que le 
secretaire general de Ia Conference, elle aimerait egalement 
insister sur Ia necessite d'adopter une strategic pour 
nisoudr~ les problemes de l'environnement. A cet egard, elle 
attend avec inten~t Ia prochaine reunion d'experts charges 
d'etudier Ia question des priorites concernant les plans 
d'action, car les ressources limitees doivent d'abord servir a 
resoudre les problemes qui revetent une certaine urgence 
aux niveaux regional et international. 

IS. En ce qui concerne le rapport entre le developpement 
et l'environnement, Ia delegation japonaise est d'avis que, 
loin d'etre contradictoires, ces deux notions doivent etre 
envisagees simultanement dans le processus du develop-
pement. En prenant des mesures visant a proteger l'environ-
nement des le premier stade de leur developpement 
industriel, les pays en voie de developpement eviteront le 
cout eleve que les pays developpes ont du payer dans ce 
domaine. 

16. Le projet de resolution A/C.2/L.ll85/Rev.l pose un 
probleme a Ia delegation japonaise car il semble que toute 
action contre Ia pollution sera prejudiciable a Ia croissance 
economique des pays en voie de developpement et a 
!'assistance qu'on leur apporte. Elle estime done particulie· 
rement difficile d'accepter les dispositions contenues dans 
les paragraphes 7 et 8, qu'elle considere comme des conclu-
sions hi.Hives. On ne connaftra qu'apres Ia Conference de 
Stockholm Ia nature du rapport entre le developpement et 
l'environnement ainsi que celle des mesures internationales 
necessaires et de Ia participation des pays en voie de 
developpement a !'application de ces mesures. II y a certes 
lieu d'accroftre !'assistance technique dans le domaine de 
renvironnement, mais il est premature de discuter Ia 
necessite et l'etendue d'une assistance technique supple· 
mentaire sous forme de transfert de ressources avant de 
connaftre les resultats de Ia Conference. En effet, au stade 
actuel, il convient d'eviter de susciter des divergences de 
vues qui pourraient inutilement compliquer les travaux de 
Ia Conference. 

17. M. BARTOLOME (Philippines) dit que Ia prochaine 
Conference sur l'environnement offre Ia possibilite histo-
rique d'entreprendre des efforts concertes dans )'interet de 
tousles peuples et dans un domaine nouveau et inconnu. La 
delegation philippine pense comme le secretaire general de 
Ia Conference que Ia cooperation internationale revet une 
importance capitale pour Ia protection de l'environnement. 
Elle est convaincue que les qualites de M. Strong contri· 
bueront pour beaucoup au succes de Ia Conference. 

18. Vu !'importance de Ia population humaine et les 
repercussions accrues de ses actions sur le systeme eco-
logique, il faut planifier les activites relatives a !'environ-

nement aux niveaux national, regional et mondial. Dans ce 
domaine, pays cteveloppes et pays en voie de develop-
pement devraient entreprendre des efforts communs. Envi· 
ronnement et developpement ne sont pas necessairement 
incompatibles. Les prerogatives de Ia souverainete nationale 
et une action collective en matiere d'environnement ne sont 
pas non plus contradictoires. En fait, les interets du 
developpement et de l'environnement sont convergents et, 
comme l'a dit le secretaire general de Ia Conference, il faut 
concilier les exigences d'un environnement nature! sain et 
celles d'un environnement global propice au plein develop· 
pement des possibilites de chaque individu. Les programmes 
de developpement doivent etre harmonises avec les poli· 
tiques de l'environnement et, bien que le developpement 
doive conserver une importance essentielle pour les pays 
peu avances, c'est faire preuve d'etroitesse de vue que 
pretendre qu'ils peuvent attendre un stade plus avance de 
leur developpement pour prendre des mesures concernant 
l'environnement, car on meconnait ainsi les dangers d'une 
pollution irreversible. 

19. D'autre part, pendant longtemps encore, Je cout de Ia 
lutte contre Ia pollution actuelle sera trop eleve pour les 
pays en voie de developpement. Leur participation aux 
preparatifs de Ia Conference a permis d'orienter celle·ci vers 
les problemes particuliers que l'environnement presente 
pour eux. Ils devraient tirer le meilleur parti possible des 
possibilites que leur offre Ia Conference d'etablir un lien 
solide entre le developpement et l'environnement. Les 
mesures tendant a ameliorer l'environnement peuvent etre 
prises dans le cadre des programmes de developpement a 
to us les niveaux et I 'exploitation rationnelle des ressources 
peut ameliorer plut6t qu'amoindrir les perspectives de 
developpement. L'accent devrait davantage etre mis sur Ia 
recherche et !'application de techniques non polluantes au 
meilleur marche possible pour les pays en voie de develop· 
pement. Ceux-ci tireraient egalement profit d'une politique 
de l'environnement facilitant !'utilisation de produits natu· 
rels au lieu de produits synthetiques. Enfin, il faudrait 
egalement explorer les possibilites de mieux repartir dans le 
monde Ia capacite de production industrielle et le recyclage 
des ressources devrait davantage retenir !'attention. 

20. Les resultats de Ia Conference se mesureront au degre 
d'application du plan d'action qui sera adopte a Stockholm. 
II faudra que ce plan, qui pourra a tout moment etre revise, 
tende, comme l'a dit Ia delegation bresilienne, a augmenter 
les connaissances sur les problemes de l'environnement et a 
assurer !'application des connaissances deja acquises. Quoi 
qu'il en soit, sur certains problemes et notamment sur celui 
de Ia pollution des mers, les connaissances actuelles sont 
deja suffisantes pour justifier une action collective. 

21. Si Ia majeure partie des mesures doivent etre prises a 
!'echelon national, Ia necessite d'assurer une cooperation a 
!'echelon regional ne s'en fait pas moins sentir. A !'echelon 
international, les mesures devront etre non seulement 
coordonnees entre elles mais aussi harmonisees avec les 
mesures de caractere national et regional. La cooperation a 
!'echelon international devra etre fondee sur )'acceptation 
aussi large que possible des principes generaux qui seront 
enonces dans Ia declaration sur l'environnement. Un avant· 
projet de cette declaration a ete soumis a Ia troisieme 
session du Comite preparatoire, lequel n'est malheureu-
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sement pas parvenu a concilier les vues tres divergentes qui 
ont ete exprimees sur sa forme et son contenu. La 
delegation philippine lance un appel au Groupe de travail 
intergouvernemental charge d'elaborer ce projet pour qu'il 
ne menage aucun effort en vue d'arriver a un accord. II est 
en effet indispensable que le projet de declaration soit 
presente a Ia Conference SOliS une forme aussi precise que 
possible. 

22. II faut esperer que le projet de convention sur Ia 
pollution et Ia conservation des mers sera elabore a temps 
pour etre soumis a Ia Conference, car c'est une question 
extremement importante. La delegation philippine estime 
qu'il serait egalement utile de creer des a present un 
systeme de controle ou de surveillance et de faire progresser 
!es travaux relatifs a l'etablissement de normes et a Ia lutte 
contre Ia degradation des sols. Elle note avec satisfaction les 
efforts deployes par les groupes de travail intergouverne-
mentaux des sols, de Ia pollution des mers, de Ia conser-
vation et des con troles ou de Ia surveillance. 

23. La Conference etant appelee a prer,dre place dans le 
processus permanent de cooperation sur les problemes de 
l'environnement, Ia delegation philippine pense, comme la 
delegation suedoise, qu'il importera de conclure des arran-
gements institutionnels apres Ia Conference. Que! que soit 
le mecanisme qui sera eventuellement mis en place, il devra 
etre suffisamment souple pour pouvoir s'adapter en fonc-
tion de !'acquisition de connaissances nouvelles. S'il faut 
utiliser au maximum les mecanismes deja existants, il 
importe neanmoins que !'Organisation des Nations Unies 
devienne le centre de coordination des efforts. 

24. La delegation philippine appuie le projet de resolution 
A/C.2/L.ll85/Rev.l et les dispositions de Ia Declaration de 
Lima concemant !'engagement que devraient prendre les 
pays developpes en vue de faire obstacle a Ia pollution, a Ia 
fourniture de ressources supplementaires aux pays en voie 
de developpement au titre de l'environnement et la protec-
tion des interets de ces pays en matiere de commerce et de 
developpement dans le cadre des politiques d'environ-
nement des pays developpes. Jl est evident que le cout des 
mesures qui seront prises devra, pour Ia plus grande part, 
etre a Ia charge des pays developpes du fait qu'ils sont les 
grands responsables de Ia pollution et qu'ils disposent des 
ressources necessaires pour s'attaquer a Ia solution des 
probh~mes; en outre, une assistance technique et financiere 
accrue devra etre offerte aux pays en voie de develop-
pement. La delegation philippine appuie le principe de 
l'etablissement d'un fonds special pour les programmes en 
matiere d'environnement mais se reserve le droit de revenir 
sur cette question a une seance ulterieure. 

25. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.ll95 qu'elle a l'honneur de parrainer, Ia delegation 
philippine ne peut qu'appuyer les vues exprimees par la 
delegation suedoise. Elle insiste sur Ia necessite d'arriver a 
un accord, des avant Ia Conference, sur le reglement 
interieur de Ia Conference, afin que celle-ci puisse consacrer 
tout son temps a l'examen des questions de fond. 

26. Le rapport sur l'etat de l'environnement devrait etre 
etabli chaque annee, ou a des intervalles plus longs, et il 
serait utile d'examiner Ia proposition d'etablir un lien plus 
etroit entre les plans d'action et le rapport. 

27. La delegation philippine felicite le secretariat de Ia 
Conference d'avoir decide de reduire le volume de Ia 
documentation, ce qui ne pourra que faciliter les travaux. 
Elle exprime l'espoir que Ia Conference ne se verra pas 
reduite, faute de temps, a enteriner purement et simple-
ment les propositions dont elle sera saisie. Du fait que les 
travaux preparatoires sont necessairement longs et appro-
fondis, les gouvernements ont Ia possibilite d'etre associes a 
tous les stades des preparatifs, depuis l'etablissement de 
l'ordre de primite jusqu'a !'elaboration des programmes 
d'action. On peut done esperer qu'etant donne sa courte 
duree, Ia Conference ne sera pas -saisie de nouvelles 
propositions ni de nouveaux plans d'action et qu'elle pourra 
ainsi se horner a prendre des decisions sur les propositions 
au sujet desquelles un degre suffisant d'accord aura pu etre 
realise. 

28. La delegation philippine se felicite des efforts entre-
pris en vue de mobiliser !'opinion publique en faveur de Ia 
Conference. II convient en effet de ne pas sous-estimer 
!'importance de Ia diffusion des informations sur les 
objectifs et les resultats de la Conference, ainsi que sur les 
activites qui lui feront suite. 

29. Avec le secretaire general de Ia Conference, Ia 
delegation philippine exprime l'espoir que les interets 
mondiaux, plus !arges et plus nobles, l'emporteront a Ia 
Conference de Stockholm sur les interets nationaux ou 
particularistes etroits qui, en de nombreuses circonstances, 
ont empoisonne l'histoire de l'humanite. 

M. Brito (Bresil), vice-president, prend Ia presidence. 

30. M. GUELEV (Bulgarie) declare que son pays s'est vu 
en butte a de nombreux problemes d'environnement, 
notamment en matiere de pollution de l'eau, de !"air et des 
sols, sans oublier les problemes que pose !'urbanisation. 
Cette situation etait inevitable etant donne la necessite 
d'accelerer le developpement economique national. Toute-
fois, en depit du manque d'experience dans certains 
domaines de l'environnement, Ia Bulgarie a reussi a attenuer 
dans une mesure appreciable les mefaits du developpement 
industriel et de Ia modernisation de !'agriculture, grace au 
caractere planifie de son economic socialiste ainsi qu'a Ia 
cooperation avec les pays socialistes ayant une plus longue 
experience, notamment, en matiere d'industrialisation. De 
grands efforts ont ete deployes dans le domaine de Ia 
preservation de Ia nature et, plus recemment, dans beau-
coup d'autres domaines qui font a present !'objet d'etudes 
liees a Ia preparation de Ia Conference de Stockholm. 

31. L'idee de convoquer Ia Conference de Stockholm, 
dont il y a lieu de feliciter une fois de plus le Gouvemement 
suedois, a ete une initiative heureuse. Au stade dej;i avance 
de preparation de Ia Conference, on peut encore mieux se 
rendre compte du nombre et de Ia complexite des pro-
blemes dits de l'environnement. Avec le representant de Ia 
Suede, le representant de la Bulgarie estime que l'un des 
objectifs de Ia Conference a deja ete presque a1teint, a 
savoir d'attirer !'attention de !'opinion publique et des 
gouvernements sur !'importance des problemes de l'environ-
nement et sur Ia necessite d'une plus large cooperation 
internationalt dans ce domaine. Cependant, au fur et a 
mesure que se poursuivent les travaux preparatoires de Ia 
Conference et que se prolongent les discussions au sein du 



1425eme seance-- 1er decembre 1971 473 

Comite preparatoire et de l'Assemblee generale, on constate 
une multiplication constante des problemes a traiter, et 
surtout a resoudre, par Ia Conference. Cette ten dance ne 
laisse pas de preoccuper Ia delegation bulgare car elle risque 
d'avoir pour effet de reduire en fin de compte' par cxces de 
D~ie, le succes de Ia Conference de Stockholm. Le represen-
tant du Bresil a donne un exernple tres eloquent du risque 
que court Ia Conference de ne pas pouvoir proceder a un 
echange de vues utile si !'on veut etendre sa competence 
jusqu'a vouloir lui fairc adopter des conventions interna-
tionales ou inclurc dans lc plan d'action des objectifs par 
trop arnbitieux. 

32. Etant cxtremement importants et complexes, les 
problemes dont sera saisie Ia Conference devront faire I' objet 
d'etudes plus approfondies par les organes competents de Ia 
Bulgarie avant que Ia delegation bulgare puisse formuler des 
avis plus precis. II ne convient pas de prejuger les decisions 
de Ia Conference quant au fond des problemes qu'elle 
discutera, notamment pour ce qui a trait au code de 
comportement en matiere d'environnement, au cadre insti-
tutionnel a donner aux efforts internationaux et au 
financemcnt des mesures qui seraient prevues dans le plan 
d'action. La delegation bulgare dit son etonnement d'en-
tendrc. dans le cadre de l'examen du projet de resolution 
A/C.2/L.ll95, certains representants aborder ces problemes 
d'une maniere qui pourrait donner a croire qu'un accord 
serait d'ores et deja realise sur eux. Lcs interpretations du 
paragraphe 6 du dispositif donnees par quelques delegations 
sont venues confirmer les doutes de Ia deh~gation bulgare en 
ce qui concerne l'opportunite de ce paragraphe. Les 
explications d'apres lesquelles !'adoption de certaines 
conventions ne serait pas contraignante pour le Etats 
representes a Ia Conference n'ont pas dissipe ces doutes et 
Ia delegation bulgare continue a penser que ce paragraphe, 
sous sa forme actuelle, ne devrait pas se trouver dans une 
resolution qui se veut de procedure. 

33. En ce qui concerne Ia participation a Ia Conference de 
Stockholm, question qui pour elle revet une tres grande 
importance, Ia delegation bulgare rappelle qu'elle a insiste 
des le debut sur la necessite d'assurer a Ia Conference un 
caractere d'universalite. Comme l'a tres bien dit le repre-
sentant de Ia Suede, la question de l'universalite de la 
Conference devrait etre resolue dans un esprit de sagesse 
politique et de comprehension. Or, force est de constater 
que tel n'est pas le cas. La delegation bulgare voudrait 
souligner a ce propos qu'elle a beaucoup de mal a 
comprendre les considerations qui ont inspire les auteurs de 
l'amendement tendant a introduire dans le projet de 
resolution Ia formule bien connue de discrimination et, 
partant, a consacrer cette discrimination vis-a-vis de certains 
Etats, notamment Ia Republique democratique allemande. 
C'est Ia certes une initiative particulierement inopportune 
et regrettable dans les conditions du moment. Tout Je 
monde s'accorde ;'t reconnaftre que les problemes dont sera 
saisie Ia Conference sont tres importants et que leur 
solution exige une large cooperation internationale; nul ne 
conteste que Ia participation d'un Etat comme Ia Repu-
blique demucratique allemande serait de Ia plus grande 
utilite pour Ia reussite de Ia Conference. Au cours de Ia 
discussion, des appels dramatiques ont ete lances quant a 
!'importance et a l'urgence des problemes que devra 
resoudre Ia Conference. Pourtant, en contradiction fla-
grante avec tomes ces considerations, cer1 a ins ont cru 

devoir faire une fois de plus obstacle a ]'application du 
principe de l'universalite; ils se sont inspires de considera-
tions politiques a courte vue, considerations qui n'ont 
apparerr,ment rien a voir avec le souci d'assurer Ia reussite 
de Ia Conference. Faisant observer qu'au point b du 
paragraphe 5 du projet de resolution A/C.:!./L.llLJ5, Jes 
auteurs parlent d'un projet de plan d'action, constituant 
une strategic globale de Ia communaute mondialc, lc 
representant de Ia Bulgarie pose Ia question de savoir si, a sa 
vingt-sixieme session, I' Assemblee generale a toujours Ia 
meme conception de Ia communaute internationale qu'<l 
l'epoque ou a ete inventee ]a formule bien connuc de 
discrimination. II fait appel aux auteurs du projet de 
resolution pour qu'ils n'acceptent pas l'amendement A/C .2/ 
L.l 202 et tient a preciser que, dans tous les cas, le vote de 
sa delegation sur !'ensemble du projet de resolution sera 
motive par les considerations qu 'il vient d 'exposer. 

34. Avec plusieurs autres delegations qui ont deja fait 
connaitre leur point de vue en Ia matiere, Ia delegation 
bulgare estime qu'il importe de tenir compte dans !'elabo-
ration du projet de declaration sur l'environnement, de 
certains faits comme Ia destruction et la deterioration dt.: 
l'environnement du fait de !'utilisation de produits chi-
miques et des bombardements massifs au Viet-Nam et dans 
d'autres regions de l'Indochine par les troupes d'agression. 
II s'agit Ia d'actcs que !'opinion publique mondiale a 
denonces avec force et indignation et qui auront, sans 
conteste, des consequences a long terme sur l'environ-
nement et !'economic des pays qui en sont les victimes. II 
est grand temps de mettre fin a ces actes de barbarie 
partout ou ils se produisent. La delegation bulgare estime 
que Ia Conference de Stockholm sc devra d'apporter un 
appui decisif aux exigences en Ia matiere de Ia communaute 
internationale. 

35. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.\185/Rev.l, Ia delegation bulgare en partage les idees 
maftresses, parmi lesquelles elle tient a mentionner celles 
qui lui semblent particulierement dignes d'etre retenues, a 
savoir que le developpement represente, au stade actuel, Ia 
meilleure solution possible de Ia plupart des problemes 
d'environnement dans les pays en voie de developpement; 
que les criteres et les normes minimales de sauvegarde de 
l'environnement devront, de maniere generale, etre definis a 
!'echelon national; que le plan d'action et les propositions 
d'action qui seront presentes a Ia Conference devront 
notamment respecter pleinement l'exercice de Ia souve-
rainetc permanente sur les ressources naturelles et le droit 
qu'a chaque pays d'exploiter ses propres ressources, confor-
mement a ses propres priorites et a ses propres besoins et de 
telle maniere qu'il evite de provoquer des effets prejudi-
ciahles pour d'autres pays. II s'agit Ia de positions de 
principe auxquelles Ia deh~gation bulgare peut souscrire sans 
hesitation. II est en effet hors de doute que Ia Conference 
de Stockholm devra avoir pour but essentiel de stimuler les 
activites aux trois niveaux, national, sous-regional et re-
gional, et que Ia collaboration internationale en matiere 
d'environnement devra, non pas se faire au detriment de Ia 
souverainete nationale et notamment de Ia souverainete sur 
les ressources naturelles, mais plutot contribuer a Ia 
ren forcer. La delegation bulgare approuve aussi le principe 
sur lequel a insiste le representant du Koweit, a savoir que 
Ia primaute du developpement economique indepemlant 
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doit etre l'objectif principal de la cooperation economique 
internationale, dans !'interet du bien-etre de l'humanite, de 
la paix et de la securite. Cette position est d'ailleurs ref1etee 
dans la Declaration commune des pays socialistes sur Ia 
deuxieme Decennie du developpement et du progres social, 
faite a la vingt-cinquieme session de 1' Assemblee generale 1 

• 

36. La delegation bulgare eprouve toutefois quelques 
doutes quant a l'utilite et l'opportunite de certaines 
dispositions du projet de resolution en question, et plus 
particulithement du point b du paragraphe 4 et du para-
graphe 8 du dispositif. Elle tient cependant a faire observer 
qu'il est souligne a juste titre, au neuvieme alinea du 
preambule du projet de resolution, que la pollution a 
repercussions mondiales est causee essentiellement par 
certains pays hautement developpes, du fait de leur propre 
niveau eleve d'activites industrielles imparfaitement plarii-
ftees et insuffisamment coordonnees. La delegation bulgare 
est d'avis que, dans ce domaine comme dans celui du 
developpement general, il serait necessaire de delimiter les 
responsabilites. On ne saurait en effet mettre tous les Etats 
sur un pied d'egalite, comme on ne saurait le faire en ce qui 
concerne leurs responsabilites historiques vis-a-vis du retard 
economique et social des pays en voie de developpement. 

37. M. ANANITCHEV (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) declare que, ainsi qu'il ressort du rapport 
du Secretaire general sur l'etat d'avancement des travaux 
preparatoires a la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement, un grand pas a deja pu etre fait et qu'on a 
maintenant une conception beaucoup plus claire des ques-
tions inscrites a l'ordre du jour de la Conference. On peut 
considerer le stade actuel des preparatifs comme une 
transition entre l'examen des buts et mesures et !'elabora-
tion des projets de convention qui seront soumis a la 
Conference. II reste toutefois encore beaucoup a faire pour 
assurer une bonne organisation de la Conference, mais 
M. Ananitchev se plaft a souligner que, des le debut, 
l'Union sovietique s'est attachee a assurer l'etablissement 
d'une cooperation internationale dans le domaine de 
l'environnement et en donne pour preuve les nombreux 
contacts que son pays a etablis a l'echeloft bilateral et a 
!'echelon multilateral avec de nombreux autres pays inte-
resses. 

38. De !'avis de la delegation sovietique, !'importance des 
problemes dont sera saisie la Conference est telle qu'il faut 
absolument donner a leur exarnen un caractere d'univer-
salite. L'importance de l'environnement est encore accrue 
du fait du lien incontestable qui l'unit aux problemes de la 
paix, de la cooperation internationale et de l'independance 
politique et economique des peuples. 

39. Se fondant sur I' experience qu'elle a deja acquise, 
!'Union sovietique est optimiste quant aux possibilites de 
resoudre les problemes de l'environnement; en effet, elle a 
deja pu inscrire certaines realisations a son actif, realisations 
qui lui ont ete relativement faciles du fait que ses ressources 
naturelles sont patrimoine national et qu'elle a adopte un 
systeme unique de planification economiq ue, scientifiq ue et 
technique. Ces deux facteurs lui ont permis de resoudre, 
d'une maniere satisfaisante, le probleme de !'utilisation 

1 Documents officiels de l'Assemblee gbzerale, vingt-cinquierrze 
session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document A/8074. 

globale des ressources naturelles sur Ia base d'une reparti-
tion rationnelle des forces de production sur !'ensemble du 
territoire. L'optimisme de !'Union sovietique ,,~ fonde 
egalement SUI[ sa foi dans Ia science et Ia technique qui 
donnent une image precise des problemes, font apparaftre 
les dangers e:ventuels et permettent d'elimmer ks effets 
nefastes de Ia production. 

40. Si les problemes de l'environnement doivent etre 
resolus surtout sur le plan national, leur portee a nt~anmoins 
une dimension mondiale; il importe done de les aborder 
egalement dans le cadre de Ia cooperation internationale. 

41. Le cont1it entre l'homme et Ia nature n'est pas 
nouveau mais a au contraire une longue histoire; ceJe-ci est 
due aux lacunes dans les connaissances de l'hom:ne et a 
!'imperfection des structures sociales et economiques du 
passe dont !'action a ete inconsciente et, dans certains cas, 
rapace. Engels a dit un jour que toute l'histoire de 
l'humanite dans le contexte des relations de l'homme avec 
Ia nature n'est que de Ia prehistoire et que l'his:oire ne 
commencera vraiment qu'avec l'avenement du ~~ommu­
nisme, ou l'homme vivra en harmonic avec Ia nature. Le 
savant sovietique Yernadski a qualifie l'epoque actuelle de 
transition entre l'homme de Ia biosphere et l'homme de la 
noosphere qui agira rationnellement sur Ia nature et Ia 
transformera sans pour autant provoquer de cons,§=l_uences 
indesirables. 

42. Le repn~sentant de !'Union sovietique rappelle que, 
dans sa resolution 2657 (XXV), l'Assemblee generale a 
reaffirme que les politiques relatives a l'environnement 
devraient etre envisagees dans le contexte du develop-
pement economique et social, compte tenu des besoins 
particuliers du developpement dans les pays en voie de 
developpement. Personne ne conteste qu'il faut env.tsager Ia 
solution des probh~mes du developpement et ceux de 
l'environnement dans le cadre de Ia planification et qu'il ne 
faut pas que Ia solution des seconds entrave Ia sohr:ion des 
premiers. Nul ne conteste non plus Ia necessite de planifier 
a long terme et d 'une maniere integree la solution des 
problemes que posent !'urbanisation et I a construction 
industrielle. II sera ainsi possible d'ameliorer l'environ-
nement dans les zones urbaines, ce qui facilitera Ia solution 
des problemes du logement. Le representant sovietique 
declare qu'il ne partage pas !'avis de ceux qui, ala troisieme 
session du Comite preparatoire, ont declare que les pro-
blemes du logement devraient egalement etre examines par 
la Conference de Stockholm. M. Ananitchev constate une 
ten dance a elargir par trop l'ordre du jour de la Conference 
et estime qu'il serait preferable que celle-ci concentre son 
attention sur Ia question de l'environnement en soi, afin 
que les autres problemes, dont !'importance ne fait pas de 
doute, puissent etre resolus en d'autres lieux et en d'autres 
temps. 

43. De !'avis de Ia delegation sovietique, les travaJx deja 
accomplis par le secretariat de la Conference ont permis de 
faciliter Ia creation de services nationaux charges des 
problemes de l'environnement et a encourage les ~~changes 
de renseignements ainsi que !'elaboration de quelques 
mesures concretes. II est incontestable que la solution des 
problemes a !'echelon international sera grandeme1t faci-
litee s'ils sont d'abord resolus d'une maniere satisfa: sante a 
!'echelon national. 
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44. La delegation sovietique comprend le souci qu'ont les 
pays en voie de developpement de defendre leurs inten~ts en 
matiere de developpement economique independant dans le 
cadre de l'examen des questions de l'environnement et de 
!'utilisation des ressources naturelles. C'est pourquoi elle 
considere le projet de resolution A/C.2/L.1185/Rev.l 
comme logique et con vain cant; toutefois, elle con state avec 
regret que quelques "ameliorations" recemment apportees 
au texte original ont eu pour effet de l'affaiblir, comme 
c'est par exemple le cas pour le dernier alinea du pream-
bule. La delegation sovietique regrette en outre de constater 
que les dispositions du projet de resolution ne procedent 
pas toutes de Ia meme conception. C'est notamment le cas 
pour les paragraphes relatifs aux moyens financiers supple-
mentaires. La position de principe de Ia delt~gation sovie-
tique en Ia matiere est bien connue; aussi n'est-il nul besoin 
de !'exposer a nouveau. Par ailleurs, Ia delegation sovietique 
eprouve quelques doutes quant a Ia necessite d'adopter une 
resolution d'une portee si large alors que Ia Conference sera 
precisement charg~ie d'examiner les multiples problemes de 
l'environnement. De !'avis de Ia delegation sovietique, Ia 
Conference devra marquer le point de depart dans Ia prise 
de mesures efficaces et il serait premature d'organiser Ia 
Conference en vue de !'adoption definitive de conventions 
ou autres mesures du meme ordre impliquant des obliga-
tions financieres pour les Etats. L'elaboration de conven-
tions est une entreprise de longue haleine qui doit etre 
confiee a des specialistes. M. Ananitchev ne croit pas, quant 
a lui, que deux annees de travaux preparatoires sont une 
periode suffisante pour arriver a des decisions definitives et 
etablir des reglcs en matiere d'environnement. II importe a 
cet egard. de fa ire preuve de plus de realisme. 

45. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.J 19 5, le representant de !'Union sovietique declare que le 
paragraphe 6 du dispositif est, pour sa delegation, inaccep-
table sous sa forme actuelle. Par ailleurs, il fait observer que 
le probleme de l'environnement est universe! et que, par 
consequent, Ia Conference doit avoir une participation a 
caractere universe!. II regrette de constater que les deux 
projets de resolmion dont Ia Commission est saisie ne 
tierment pas compte de cette necessite et deplore que 
l'amcndement A/C.2/L.1202 cherche a introduire dans le 
projet de resolution A/C.2/L.l195 Ia formule bien connue 
de Vienne, denichec dans les archives de Ia gucrre froide. 
M. Ananitchev se demande si cet amendement n'a pas pour 
but inavoue d'obliger quelques Etats a examiner Ia question 
de leur participation a Ia Conference ou de semer Je doute 
quant a Ia necessite meme de Ia Conference. II se reserve le 
droit de revenir sur Ia question de l'universalite, mais espere 
neanmoins que Ia sagesse l'emportera, a Ia vingt-sixieme 
session de 1' Assemblee generale; il constate avec satisfaction 
que Ia question de l'universalite gagnc du terrain aux 
Nations Unies et en donne pour preuve le fait que ce 
principe a etc reconnu par l'Asscmblee generale dans Ia 
resolution 2734 (XXV). c'est-a-dire dans Ia Declaration sur 
le renforcement de Ia securite internationale. Au paragraphe 
II de cette declaration, I' Assemb lee generale recommande 
en effet que tous Jes Etats contribuent aux efforts deployes 
pour assurer Ia paix et Ia securite a toutes les nations et 
etablissent, conformement a Ia Charte, un systeme de 
securite collective universelle. Le representant de !'Union 
sovietique rappelle par ailleurs que, dans sa declaration a Ia 
l976eme seance de l'Assemblee generale, le 25 octobre, Je 

representant des Etats-Unis d'Amerique a fait appel aux 
delegations pour qu'elles se laissent guider par les realites de 
l'universalite. 

46. II comprend parfaitement le desir sincere de ceux qui 
veulent assurer Ia participation de Ia Republique demo-
cratique allemande a Ia Conference et, faisant observer que 
ce pays occupe une place centrale en Europe, estime qu'il 
faut envisager sa participation a Ia fois du point de vue 
juridique et du point de vue purement pratique. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social [chapitres III a 
VII, VIII (sections A a C), IX a XIV, XXI et XXII] 
(suite*) l A/8403 et Add.l ( quatrieme et cinquieme 
parties), A/C.2/L.1199/Rev.l, A/C.2/L.l206] 

47. M. DE RIVERO (Perou) presente le projet de 
resolution A/C .2/L.ll99/Rev .1 port ant sur Ia situation 
monetaire internationale et dont les auteurs sont des pays 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept. 

48. M. de Rivero rappelle que, au moment ou a pris fin Ia 
discussion generale a Ia Deuxieme Commission, les pays du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept ont presente un memoran-
dum sur Ia situation monetaire internationale, dans lequel 
ils montraient clairement que Ia situation les preoccupait et 
ou ils se reservaient le droit de presenter un projet de 
resolution en Ia matiere, apres Ia fin de Ia Reunion de Lima. 
Le projet de resolution A/C.2/L.l199/Rev.l reflete done 
!'accord auquel ont abouti les ministres de plus de 90 pays 
en voie de developpement sur Ia crise qui a eclate I 0 mois a 
peine a pres I 'adoption de Ia Strategic internationale du 
developpement et qui affecte profondement les mesures 
politiques adoptecs dans Ia resolution s'y rapportant. 

49. Les auteurs du projet de resolution considere souhai-
teraient que l'Assemblee generale favorise !'adoption de 
mesures destinees a remedier a Ia situation. Dans les 
paragraphes I a 4 du dispositif, trois types de mesures sont 
suggerees, a savoir Ia pleine participation des pays en voie 
de developpement et de toute Ia communaute interna-
tionale au proceSS'JS de prise de decision, afin de resoudre Ia 
crise monetaire actuelle; !'elimination des mesures restric-
tives adoptees dans le contexte de Ia crise monetaire 
internationale; Ia proposition d'etudier ces solutions en 
tenant compte, notamment, d'une serie de considerations et 
de principes directeurs qui figment egalement dans le projet 
de resolution considere. 

50. II est inadmissible, vu les dispositions de Ia Charte des 
Nations Unies, que Ia masse des liquidites internationales et 
Ia valeur des reserves en devises dependent de politiques 
adoptees pour equilibrer les balances des paiements de 
certains pays, ou de manoeuvres de speculateurs interna-
tionaux. II est egalement inadmissible que ce soit un groupe 
de pays restreint qui prenne a lui seul une decision pour 
remedier a ces injustices, sans Ia participation cl'autres Etats 
interesses. Le representant du Perou rappelle a cet egard 
que les I 0 pays qui disposent clu plus grand pouvoir de 
decision au Fonds monetaire international se reunissent 

*Reprise des debats de la l417eme seance. 
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actuellement a Rome pour envisager !'adoption de mesures 
conformes a leurs interets. 

51. C'est pour remedier a cet etat de fait que, dans Ia 
Declaration de Lima, les pays du Groupe des Soixante-
Dix-Sept demandent aux pays developpes Ia pleine partici-
pation des pays en voie de developpement, dans des 
conditions d'egalite avec les autres membres de Ia commu-
naute internationale, a toutes les consultations et decisions 
prealables a Ia reforme du systeme commercial et monetaire 
mondial, etant entendu que les pays developpes ne de-
vraient pas prendre unilateralement de decisions qui portent 
atteinte directement ou indirectement au developpement 
social et economique de pays du tiers monde. Les negocia-
tions en vue d'obtenir un nouvel alignement des parites 
entre les grandes devises auront probablement lieu a Rome 
au sein du Groupe des Dix, et sans doute ulterieurement par 
Ia voie diplomatique au cours de reunions ordinaires des 
banques centrales des Dix a Bale. 

52. Les pays en voie de developpement considerent qu'ils 
sont habilites a demander dans le projet de resolution 
considere de participer a Ia reforme monetaire interna-
tionale; s'ils demandent egalement !'elimination de toutes 
les mesures qui les desavantagent, ce n'est pas seulement 
parce qu'ils ne sont pas responsables de Ia crise, mais aussi 
parce qu'ils ont contribue a creer les grandes reserves 
internationales qui font !'objet de controverses au sein du 
groupe des pays capitalistes. M. de Rivero explique ensuite, 
avec chiffres a l'appui, que les investissements americains 
entre 1965 et 1969 ont ete deux fois et demie plus eleves 
en Europe que dans les pays en voie de developpement, et 
que les Etats-Unis ont rapatrie une plus grande partie des 
benefices obtenus dans les pays en voie de developpement 
que des benefices obtenus par eux sur leurs investissements 
en Europe. Les pays du tiers monde contribuent done 
davantage que les pays d'Europe a l'equilibre de Ia balance 
des paiements des Etats-Unis. Les enormes investissements 
des societes americaines dans des filiales europeennes et non 
dans les pays en voie de developpement constituent une des 
causes importantes de Ia crise que traversent les Etats-Unis, 
car pour preserver leurs benefices elles ont augmente les 
prix sans retenue - ce qui contribue a !'inflation - puis ont 
specule sur le dollar apres !'adoption des mesures correc-
tives. C'est pourquoi les pays en voie de developpement 
demandent au paragraphe 4 d u dispositif de participer 
pleinement aux decisions interessant Ia reforme monetaire 
internationale. 

53. Au paragraphe 2 du dispositif, les auteurs du projet de 
resolution demandent !'elimination de toutes les mesures 
qui entravent les echanges, en raison des resultats obtenus 
en faveur des pays en voie de developpement au sein du 
GATT et de Ia CNUCED et de Ia liberalisation du 
commerce que s'efforcent d'obtenir les pays en voie de 
developpement. M. de Rivero rappelle a cet egard que les 
pays de Ia Communaute economique europeenne et les 
Etats-Unis sont divises en ce qui concerne !'adoption de 
solutions, au sein du GATT, garantissant un retour au statu 
quo et favorisant Ia liberalisation du commerce inter-
national, ce qui cree une atmosphere propice au protection-
rrisme et a Ia guerre commerciale entre ces pays. D'autre 
part, les pays en voie de developpement, alors qu'ils sont 
victimes de restrictions commerciales, ont conclu entre eux 

des negociations commerciales au sein du GATT s'accor-
dant des concessions douanieres et non douanieres sur 300 
produits pour une valeur d'environ 500 millions de dollars. 

54. Le paragraphe 4 du dispositif du projet de resolution 
envisage est egalement tres important, puisqu'il s'agit des 
considerations et des principes directeun qui doivent etre 
pris en consideration dans Ia reforme de l'ordre rnonetaire 
international. Selon les pays en voie de developpement du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, le nouveau systerne mone-
taire international ne doit autoriser que de faibles variations 
du taux de change, le flottement des cours ayant des effets 
nefastes sur le commerce des pays en voie de develop-
pement vu qu'il modifie les prix internationaux de leurs 
produits d'exportation. Les auteurs du projet de resolution 
estiment que Ia creation de liquidites internationales supple-
mentaires doit etre conforme aux besoins du commerce 
international et aux besoins particuliers des pays en voie de 
developpement. lis considerent egalement que !'on doit 
continuer d'etudier Ia creation d'un lien entre les DIS et Ia 
fourniture d'une as'sistance au developpement. Les auteurs 
du projet de resolution demandent egalement des garanties 
contre Ia speculation afin de proteger les reserves des pays 
en voie de developpement contre ses effets desequilibrants. 
Enfin, ils pensent que le systeme de vote dL. Fonds 
monetaire international empeche les pays en voie de 
developpement de participer suffisamment aux decisions 
finales et demandent que l'on etudie Ia possibilite de creer 
un systeme donnant un plus grand pouvoir de decision a ces 
pays. 

55. Les auteurs du projet de resolution ne demandent pas 
aux pays developpes d'adopter les principes directeurs qu'ils 
suggerent, mais seulement d'en tenir compte au moment de 
Ia reforme future du systeme monetaire international. Ils 
demandent en revanche que les pays developpes acceptent 
pleinement le principe de pleine participation des pays 
interesses a Ia reforme et s'engagent a ne pas maintenir ni 
etablir de restrictions au commerce des pays en voie de 
developpement, c'est-a-dire a respecter les mesures poli-
tiques figurant dans Ia Strategie et dans Ia quatrieme partie 
du GATT, ainsi que les engagements pris a Ia CNUCED. 

56. M. de Rivero pense, en accord avec le Secretaire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales, que 
l'Assemblee generale devra stimuler Ia cooperation en 
faveur du developpement; il demande a Ia D{~Uxieme 

Commission d'accepter ce projet de resolution a l'unani-
mite, puisqu'il represente les suggestions de 96 pays 
mernbres en vue de resoudre Ia crise monetaire. 

57. M. AKRAM (Pakistan) presente, au nom des auteurs, 
le projet de resolution A/C.2/L.l206 sur Ia situation 
monetaire internationale. Apres avoir fait bri~~vement 
l'historique du systeme monetaire international institue a 
Bretton Woods, le representant du Japon a dit qu'une fois Ia 
decision prise par les Etats-Unis de suspendre Ia converti-
bilite du dollar en or, il ne restait plus aux autres pays qu'a 
couper leur monnaie du dollar en laissant flotter leur taux 
de change. Les auteurs du projet de resolution s'inquietent 
done des effets defavorables de Ia crise sur les efforts qu'ils 
deploient, ainsi que d'autres pays en voie de developpe-
ment, pour assurer Ia croissance de leur economie. Le 
desequilibre des relations monetaires et commerciales entre 
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les pays avances se reflete dans les economies des pays en 
voie de developpement, qui souffrent surtout des taxes 
imposees aux importations et de Ia reduction d u niveau de 
!'assistance etrangere. 

58. Le projet de resolution A/C.2/L.1199/Rev.1 met en 
relief le desir des pays en voie de developpement de voir 
elaborer un code de procedure pour resoudre Ia crise a 
court terme, ainsi que les desequilibres qui en sont respon-
sables. M. Akram formule l'espoir que les positions adop-
tees dans cette proposition seront generalement approuvees 
par les pays developpes a economic demarche. 

59. II est encourageant de voir que, lors de Ia reunion 
recente du Conseil des gouverneurs du FMI, les participants 
sont arrives a un consensus sur les principes generaux 
permettant de resoudre les questions importantes. Mais il ne 
faut pas oublier les differences d'opinion des principales 
parties interessees. La crise monetaire est due au desequi-
libre des balances des paiements des pays developpes a 
economic de marche; aussi, pour creer une atmosphere qui 
ne s'oppose pas a une grande reforme du systeme, il 
convient de resoudre les questions suivantes : d'abord, 
l'ampleur des modifications a apporter aux taux de change 
et aux pratiques commerciales pour reequilibrer Ia balance 
des paiements des Etats-Unis; ensuite !'abrogation de Ia 
surtaxe de I 0 p. 100 a !'importation imposee par les 
Etats-Unis. M. Akram explique a cet egard que cette surtaxe 
est une mesure prise deliberement pour inciter d'autres pays 
a elever leur pariti de change et stimuler !'economic des 
Etats-Unis en favorisant Ia consommation des produits 
nationaux. Les autres pays a economic de marche consi-
derent que Ia reevaluation de leurs monnaies est une 
concession intolerable accordee aux Etats-Unis pour re-
pondre a leur surtaxe a !'importation. lis n'ont d'ailleurs pas 
attendu longtemps pour faire observer que Ia surtaxe, en 
renfon,;ant le dollar sur le marche international, tendait a 
limiter le flottement vers Ia hausse des autres monnaies et 
defavorisait done l'objectif des Etats-Unis qui etait !'eleva-
tion des taux de parite. Enfin, il faut egalement reglcr Ia 
question de Ia repartition des charges. 

60. Si les pays developpes a economic de marche ont des 
difficultes a arriver a un accord, c'est qu'aucune grande 
nation n'a ressenti de graves difficultes economiques a Ia 
!Uite des decisions des Etats-Unis; que les Europeens n'ont 
pas encore resolu tousles differends qui les opposent; en fin, 
que les Etats-Unis semblent jusqu'a present satisfaits de leur 
situation, leur production interieure etant protegee par Ia 
surtaxe a !'importation et par Ia Iegere augmentation des 
taux de change des autres devises. 

61. Cependant, !'on se rend gem\ralement compte que Ia 
situation actuelle est precaire, et dans certains pays a 
economic de marche il y a une forte pression politique 
interne en faveur d'une reaction a Ia surtaxe des Etats-Unis. 
C'est dans ce contexte que le Danemark a fixe lui aussi une 
surtaxe de 10 p. 100 a !'importation et que le Canada, Ia 
Belgique et l'Italie envisagent ou ont deja adopte des 
mesures de compensation. 

62. Les pays en voie de developpement, sur lesquels se 
repercuteraient ces mesures, ont done interet a ce que les 
parties principales s'accordent le plus rapidement possible. 

Le but du projet de resolution A/C.2/L.l206 est d'appeler 
!'attention des pays a economic de marche sur Ia necessite 
d'un tel accord. Les membres de Ia Deuxieme Commission 
noteront que les auteurs ont veille a ne favoriser aucune des 
parties au differend. lis ont insiste autant sur Ia necessite de 
supprimer les surtaxes a !'importation et de revenir sur Ia 
reduction du niveau d'assistance fournie aux pays en voie 
de developpement, que sur Ia necessite de prendre des 
dispositions en vue du realignement des monnaies. 

63. Les auteurs du projet de resolution estiment qu'au 
stade actuel l'Assembh~e generale est l'organe le plus 
approprie pour exprimer ce sentiment; ils souhaitent 
egalement souligner que, queUes que soient les mesures 
adoptees par le Groupe des Dix pour resoudre les incerti-
tudes et les dangers actuels, ces mesures ne peuvent 
remplacer une reforme definitive adoptee avec Ia pleine 
participation des pays en voie de developpement, conforme-
ment aux principes directeurs enonces dans le programme 
d'action de Lima et developpes dans le projet de resolution 
A/C.2/L.ll99/Rev.l. Le seul paragraphe du dispositif du 
projet de resolution A/C.2/L.l206 a ete formule dans cet 
esprit et les auteurs expriment l'espoir que ce texte recevra 
l'appui unanime de Ia Commission. 

POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites operationnelles pour ie developpement : rapports 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (fin*) [A/8399, A/8403, 
chap. VIII, sect. A, B, C et D; E/4954, E/5043/Rev.l]: 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement 
(A/C.2/L.ll87 /Rev.2); 

b) Fonds d't.~quipement des Nations Unies; 
c) Activites de cooperation teclmique entreprises par le 

Secretaire general; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies 

64. M. RINGNALDA (Pays-Bas) presente le projet de 
resolution A/C.2/L.ll87/Rev.2, portant sur le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population. II 
signale les modifications apportees au projet de resolution 
initial. En premier lieu, un nouvel alinea, qui represente le 
quatrieme alinea, a ete ajoute au preambule. De plus, le 
huitieme alinea du preambule a subi deux modifications : a 
Ia troisieme ligne de ce preambule, le membre de phrase "en 
etablissant des programmes demographiques" a ete rem-
place par le membre de phrase suivant : "en favorisant 
l'etablissement de programmes demographiques"; le 
membre de phrase suivant a egalement ete ajoute apres 
!'expression "programmes demographiques" : "compatibles 
avec les decisions de l'Assemblee generale et du Conseil 
economique et social". 

65. Une des principales raisons pour lesquelles Ia 
Deuxieme Commission est invitee a s'exprimer sur ce sujet 
~st enoncee au paragraphe 2 du dispositif du projet de 
resolution considere. 

* Reprise des debats de Ia l408eme seance. 
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66. Comme il est rappele dans le preambule, 1' Assemblee 
generale a invite, en decembre 1966, par sa resolution 2211 
(XXI), le Secretaire general a poursuivre !'application du 
programme de travail dans le domaine de Ia population. 
C'est en reponse a cette demande que le Secretaire general a 
cree le Fonds en juillet 1967, invitant les gouvernements a 
verser des contributions volontaires. Le representant des 
Pays-Bas rappelle ensuite qu'en mai 1969, le Secretaire 
general a decide de confier !'administration du Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population au 
Directeur du PNUD, afin que le Fonds puisse utiliser les 
installations du PNUD sur le terrain. Les contributions au 
Fonds ont augmente rapidement, atteignant 24 millions de 
dollars en 1971, sans compter les annonces de 44 700 000 
dollars promises par 32 pays. Les activites concretes du 
Fonds sont egalement tres importantes, 400 projets ayant 
ete entrepris dans 61 pays. Les auteurs du projet de 
resolution considerent que le moment est venu pour le 
Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population d'examiner si son mecanisme administratif, les 
principes directeurs et les criteres sur lesquels il se fonde 
pour s'acquitter de ses fonctions, et autres systemes de 
gestion sont encore appropries et repondent pleinement aux 
besoins des gouvernements. 

67. Les auteurs se felicitent que le Secretaire general ait 
decide de lier etroitement le Fonds et le PNUD, d'autant 
plus que Ia programmation par pays a acquis beaucoup 
d'importance dans le systeme d'assistance multilaterale. 
Chaque projet entrepris en matiere de population devrait 
etre examine dans le cadre general des programmes par 
pays, de far;:on qu'il devienne partie integrante du processus 
de developpement lui-meme. Mais ceci constitue une 
nouvelle procedure qui pourrait conduire a une modifica-
tion du systeme de gestion du Fonds. C'est dans ce sens que 
les auteurs du projet de resolution ont formule les 
paragraphes 2 et 3 du dispositif. 

68. Le texte presente constitue un projet de resolution de 
procedure, et ses auteurs Je recommandent pour adoption 
aux membres de Ia Deuxieme Commission. 

69. M. OGISO (Japon) fait observer que Ia croissance 
rapide de Ia population influe largement sur le cours du 
developpement economique et social des pays en voie de 
developpement, puisque les resultats economiques obtenus 
peuvent etre contrebalances dans une large mesure par un 
taux de croissance rapide dela population depassant le taux 
de croissance de l'economie. II faut done souligner !'impor-
tance des problemes demographiques s1 !'on ne veut pas que 
les avantages du developpement economique et social soient 
annules par suite de Ia croissance de Ia population. 
Toutefois, Ia decision finale en matiere de formulation et de 
promotion de politique demographique doit reposer sur les 
gouvernements nationaux, puisque cette decision doit tenir 
compte de problemes complexes de caractere social, reli-
gieux et ethique propres a chaque pays. 

70. D'autre part, une assistance internationale est neces-
saire dans ce domaine afin d'aider les gouvernements a 
appliquer leur politique demographique. Le Gouvernement 
japonais attache une grande importance aux efforts interna-
tionaux deployes en Ia matiere, essentiellement par le 
Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 

population. En reconnaissance des activites valabl.es entre-
prises par le Fonds, le Gouvernement japonais a decide d'y 
contribuer et a verse en 1971 1 500 000 dollars, dont un 
tiers destine a Ia Federation internationale pour le planning 
familial. M. Ogiso estime necessaire que, pour s'acquitter de 
ses fonctiom dans le domaine de Ia population, le Fonds 
dispose de ressources accrues. De meme, le Fonds etant 
relativement nouveau et en expansion rapide, les arrange-
ments administratifs et operationnels posent naturellement 
certains problemes qui doivent etre resolus grace a !'adop-
tion de nouvelles mesures appropriees. 

71. La delt\gation japonaise a done les memes objectifs 
que ceux exprimes dans le projet de resolution dont Ia 
Deuxieme Commission est saisie et a decide de se joindre a 
ses auteurs. Elle recommande son appro bat ton aux 
membres de Ia Commission. 

72. M. DIALLO (Haute-Volta) fait remarquer qu'il n'a 
pas ete possible a toutes les delegations d'etudier comme il 
convient le projet de resolution A/C.2/L.1187 /Rev.2 pour 
etre a meme de prendre une decision definitive a Ia fin de Ia 
seance en cours. 

73. II ne pense pas que le probleme de Ia population 
puisse faire !'objet d'une solution standard ni qu'on puisse 
imposer aux pays en voie de developpement des solutions 
inacceptables. 

74. S'agissant du huitieme alinea du preambule, il attire 
!'attention des coauteurs du projet sur le fait que toute 
initiative preconisee par I' Assemblee generale ou par le 
Conseil economique et social ne constitue qu'une recom-
mandation aux Etats Membres. Par consequent, on ne 
saurait demander de favoriser "l'etablissement de program-
mes demographiques" sur Ia base de decisions prises par ces 
deux organes .. 

75. Par ailleurs, les faits tels qu'ils sont connus de Ia 
delegation voltai"que ne justifient pas !'assertion - et les 
chiffres ne Ia prouvent pas - qu'il existe un lien de cause a 
effet entre Ia "croissance rapide de Ia popularion" et 
"l'epuisement consecutif des ressources economiques de 
nombreux pays en voie de developpement". 

76. C'est pourquoi M. Diallo demandent aux auteurs 
d'envisager Ia possibilite de mettre une virgule apres les 
mots " ... programmes demographiques" et de supprimer le 
reste du paragraphe. 

77. Quant au paragraphe 2 du dispositif, M. Diallo 
voudrait savoir si les auteurs ont une idee des incidences 
financieres qu'entrafnerait eventuellement ]'application des 
dispositions preconisees dans ce paragraphe. A defmt dele 
supprimer entierement, il aimerait ajouter a Ia fin du 
paragraphe apres les mots "demandes" les mots "dans le 
cadre des ressources dont dispose le Fonds". 

78. Passant au paragraphe 3 du dispositif, M. Diallo se 
demande si le Secn!taire general aura le temps, en six mois, 
de prendre les mesures visees au paragraphe 2 du dispositif 
et s'il ne serait pas premature de lui demander de faire 
rapport a Ia cinquante-deuxieme session du Conseil econo-
mique et social et a Ia vingt-septieme session de I' Assemblee 
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generale. A son avis, il serait preferable que le Secretaire 
general fasse part a Ia cinquante-troisieme session du 
Conseil economique et social et a Ia vingt-huitieme session 
de l'Assemblee generale des mesures qu'il aura prises. 

79. Le PRESIDENT dit que les incidences financieres 
sont enoncees conformement a !'article 154 du reglement 
interieur de 1' Assemblee generale et que, dans ce cas 
particulier, il n'y aurait aucune incidence financiere. 

80. M. GOBBA (Egypte) declare que le projet de resolu-
tion reprend d'autres resolutions adoptees par 1' Assemblee 
generale et par le Conseil economique et social et que Ia 
delegation egyptienne a deja exprime son opinion en Ia 
matiere au cours des debats qui ont porte sur ces 
resolutions. 

81. Le projet de resolution A/C.2/L.1187 /Rev.2 n'intro-
duit aucune idee ou opinion nouvelle sur les politiques 
poursuivies par les divers pays dont l'optique varie en 
matiere de planification de Ia famille et de politique 
demographique. 

82. Le Fonds des Nations Unies pour les activites en 
matiere de population a ete cree pour venir en aide aux 
pays qui en auraient besoin et qui en feraient Ia demande 
mais non pour leur imposer une ligne de conduite quant a 
leur politique demographique. Ceci est amplement explique 
dans le preambule du projet de resolution; aussi M. Gobba 
demande-t-il au representant de Ia Haute-Volta de ne pas 
maintenir son amendement au huitieme alinea du pream-
bule. 

83. Quant au paragraphe 1 du dispositif, les termes en 
scmt clairs. Les gouvemements sont invites a verser des 
contributions volontaires au Fonds dans Ia mesure ou ils 
peuvent le faire sans, pour autant, qu'ils reduisent le 
montant de leurs contributions a d 'autres fonds destines a 
promouvoir le developpement des pays en voie de develop-
pement. 

84. En conclusion, Ia delegation egyptienne appuie ce 
projet de resolution et votera dans ce sens. 

85. De !'avis de M. ASANTE (Ghana), le probleme dont Ia 
Commission est actuellement saisie ne constitue pas l'un des 
grands problemes de Ia Haute-Volta, et naturellement ce 
pays le voit sous un angle different. 

86. II convient, avec le representant du Danemark, qu'il 
s'agit d'une resolution de procedure et il ne verrait pas 
d'objection a ce que le huitieme alinea du preambule se 
termine sur les mots " ... programmes demographiques". 
Neanmoins, si une decision est prise sur ce projet au cours 
de Ia seance, Ia delegation ghaneenne demandera formelle-
ment que le paragraphe s'acheve sur les mots " ... Conseil 
economique et social", le reste etant supprime. Les mots 
" ... compatibles avec les decisions de l'Assemblee generate 
et du Conseil economique et social" ne lui semblent pas 
etre d'un emploi particulierement heureux mais ils 
n'entrafnent aucune consequence et peuvent meme contri-
buer a rendre plus claire !'intention des auteurs. 

87. En revanche, en donnant !'impression que "Ia crois-
sance rapide de Ia population" s'accompagne toujours d'un 

"epuisement ... des ressources economiques", on entre en 
plein dans le domaine de Ia controverse. Une telle assertion 
en effet n 'est pas toujours valable. II arrive qu'une 
croissance rapide de l'economie entrafne une "croissance 
rapide de Ia population" et que celle-ci ne soit pas toujours 
suivie d'un "epuisement ... des ressources economiques". 

88. Enfin, M. Asante convient que Ia phraseologie est 
plut6t lourde et qu'il eut ete preferable d'eviter l'emploi du 
mot "coping". Si une decision est prise pendant Ia seance, il 
demandera formellement de supprimer les mots " ... et 
con~us ... developpement economique". 

89. M. FIGUEROA (Chili) appuie Ia proposition du 
representant du Ghana tendant a supprimer Ia deuxieme 
partie du huitieme alinea. Les auteurs y soulevent en effet 
un probleme tres controverse, a savoir que "Ia croissance 
rapide de Ia population" entraine un "epuisement ... des 
ressources economiques". C'est peut-etre vrai pour quelques 
pays en voie de developpement mais pas pour Ia majorite 
d'entre eux. M. Figueroa ne croit pas pour sa part que Ia 
croissance de Ia population constitue un probleme, et moins 
encore que l'Assemblee generale puisse se declarer 
convaincue de Ia necessite de faire face au problt~me de Ia 
croissance de Ia population qui nuit au developpement 
economique. 

90. M. MORENO (Cuba) appuie les interventions des 
orateurs qui l'ont precede et dit que Ia position de son pays 
sur les rapports entre Ia population et le developpement est 
bien connue. De fa~on generale, Ia delegation cubaine 
estime que Ia croissance de Ia population ne s'effectuera pas 
au detriment du processus de developpement de Ia plupart 
des pays sous-developpes, y compris de Cuba, ou c'est 
peut-etre le probleme de Ia sous-population qui peut 
modifier le processus du developpement. 

91. Le probleme etant different selon les pays, on ne peut 
dire que 1' Assemblee generale est convaincue que le 
probleme de Ia population aurait des repercussions sur le 
developpement economique rapide. 

92. Par consequent, 1a delegation cubaine appuie Ia 
proposition des representants du Ghana et du Chili. 

93. M. DENOT MEDEIROS (Bresil) souligne, en ce qui 
concerne le fond et Ia portee des programmes de population 
con~us par !'Organisation des Nations Unies et par d'autres 
organisations, que Ia position du Gouvernement bresilien 
est bien connue, que Ia croissance et Ia regulation des 
naissances doivent faire !'objet d'autres etudes et que cette 
question a pour tous les pays de nombreuses incidences 
politiques. II est done preferable de laisser le soin de toute 
decision aux gouvernements interesses et de ne prendre 
dans ce domaine aucune mesure sur le plan international. 

94. Les ressources affectees an Fonds des Nations Unies 
pour les activites en matiere de population seraient plus 
utiles si elles servaient a faire face aux besoins plus urgents 
des pays en voie de developpement dans !'ensemble. 

95. M. Denot Medeiros appuie les declarations faites par 
les representants du Chili, de Cuba et de Ia Haute-Volta sur 
le projet de resolution. Neanmoins, compte ten u de Ia 
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position du gouvemement bresilien en la matiere, il faudrait 
changer radicalement le contenu de ce projet pour qu'il 
puisse l'approuver. 

96. Dans la situation actuelle, si ce projet est mis aux 
voix, la delegation bresilienne s'abstiendra. 

97. M. RINGNALDA (Pays-Bas) dit qu'il s'est entretenu 
avec certains des auteurs et qu'il est en mesure d'accepter la 
proposition formulee par le representant du Ghana et 
appuyee par les delegations chilienne et cubaine concernant 
le huitieme alinea et tendant a supprimer les mots " ... et 
conyus ... developpement economique," qui ne sont pas 
absolument necessaires. 

98. Quant aux incidences financieres mentionnees par le 
representant de la Haute-Volta a propos des mesures visees 
au paragraphe 2 du dispositif, M. Ringnalda precise, comme 
le President !'a deja fait, qu'il n'y en aura pas. 

99. Pour ce qui est de la session a laquelle le Secretaire 
general pourrait faire rapport au Conseil economique et 
social, M. Ringnalda fait remarquer que seuls le Directeur 
du PNUD et le Directeur executif du Fonds des Nations 
Unies pour les activites en matiere de population seraient 
amenes a s'entretenir sur les mesures qu'il y aurait lieu de 
prendre pour accroftre l'efficacite du Fonds. lis auraient 
besoin pour cela de peu de temps. 

100. En revanche, il pourrait etre difficile de presenter en 
temps voulu un rapport ala cinquante-deuxieme session du 
Conseil economique et social et les delegations pourraient 
ne pas disposer de suffisamment de temps pour l'etudier. 
Par consequent, M. Ringnalda accepte la suggestion de 
presenter ce rapport a Ia cinquante-troisieme session du 
Conseil. 

101. M. DlALLO (Haute-Volta) remercie les auteurs de 
leur esprit de cooperation et declare, en ce qui concerne le 
huitieme alinea, que le representant du Danemark a indique 
que les mots " ... compatibles ... social" seraient main te-
nus. II va sans dire qu'un organe comme le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population, 
qui releve de 1' Assemblee generale, ne peut pas prendre de 
decision en dehors de 1' Assemb lee generale ou d u Conseil 
economique et social et que les mots susmentionnes ne sont 
par consequent pas necessaires. Mais si leur suppression 
presente des difficultes, M. Diallo n'insistera pas sur ce 
point. II n'insistera pas non plus pour maintenir l'amende-
ment qu'il a propose d'apporter au paragraphe 2 du 
dispositif. 

102. II voudrait savoir si le Conseil economique et social 
n'a pas coutume d'examiner les questions sociales a Ia 
session qu'il tient au printemps plutot qu'a sa session d'ete. 
Dans ce cas, le Conseil ne pourrait etre saisi du rapport qu'a 
sa cinquante-quatrieme session. Si, en revanche, il peut 
!'examiner a sa cinquante-troisieme session, M. Diallo ne 
vena pas d'objection a ce que le rapport soit presente a la 
cinquante-troisieme session seulement et il acceptera le 
projet de resolution. 

103. M. ALULA (Ethiopie) remercie les auteurs du projet 
de resolution et fait remarquer qu'illui semble quelque peu 

precipite de prendre une decision pendant Ia st~ance en 
cours. 

I 04. Le retard des pays en voie de developpement est du 
de fayon generale a Ia surpopulation - c'est le cas de bon 
nombre de pays d'Asie - et a Ia sous-population - c'est le 
cas de plusieurs pays d' Afrique. C'est pourquoi il faut, a son 
avis, resoudre le probleme sur le plan international. Et dans 
cette optique, le projet de resolution se justifie. 

105. S'agissant du huitieme aline a du preambule, il 
partage le point de vue du representant du Ghana, a savoir 
que les problemes des pays en voie de developpement 
peuvent, dans certains cas, etre le fait de Ia surpopulation. 

106. M. Alula appuie Ia demande de conserver les mots 
" ... compatibles avec les decisions de I' Assemblee generale 
et du Conseil economique et social" et a supprimer les mots 
"et cony us ... pays en voie de developpement". 

107. M. GOBBA (Egypte) ne saurait accepter pour sa part 
l'amendement propose par le representant du Ghana et 
tendant a supprimer Ia deuxieme partie du huitieme alinea 
qui traite de Ia croissance rapide de Ia population et du 
probleme du sous-peuplement. Si, pour certains p<ys, cette 
question n'est pas du ressort du texte, pour d'autres, il n'en 
va pas ainsi. Par consequent, M. Gobba demande qu'il soit 
procede a un vote separe sur cet alinea. 

108. M. AL-EBRAHIM (Koweil) constate que le para-
graphe 2 du dispositif ne mentionne nullement Ia formation 
des experts et du personnel dans les pays en voie de 
developpement. II s'agit sans doute d'une omission de Ia 
part des auteurs du projet et il propose done d'ajouter a Ia 
fin du paragraphe, a pres le mot "demandes", "et :i favoriser 
Ia formation de tels experts et personnel dans les pays en 
voie de developpement". 

109. M. FERNANDEZ-VILLAVERDE (Espagne) trouve 
qu'il ressort clairement du projet de resolution que chaque 
pays est libre d'avoir sa propre politique demographique. A 
son avis, ce texte est beaucoup plus equilibre que d'autres 
projets de resolution sur Ia question et il le sera davantage 
avec la suppression de la seconde partie du huitieme alinea 
du preambule. Si cette partie de l'alinea est supprimee, Ia 
delegation espagnole votera pour le projet de resolution. 

110. M. MASSONET (Belgique) dit que sa d,~JEigation 

votera pour le projet de resolution mais se referant au 
paragraphe I du dispositif, souligne que son vote ne devra 
pas etre considere comme un engagement de Ia part de son 
gouvernement de verser des contributions volontaires au 
Fonds pour les activites en matiere de population. 

Ill. M. ASANTE (Ghana) reproche au huitieme alinea du 
preambule d'etre lourd. La suppression de Ia c.euxieme 
moitie de l'alinea a partir des mots "et conyus" serait certes 
unc amelioration. 

112. M. KAMBA (Republique-Unie de Tanzanie) prenant 
Ia parole pour une motion d'ordre, fait observer que les 
auteurs du projet de resolution ont deja accepte Ia 
proposition du Ghana tendant a supprimer Ia deuxieme 
moitie en question. Dans ces conditions, Ia demande de 
vote par division de l'Egypte n'est pas justifi.ee. 
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113. M. GOBBA (Egypte) fait remarquer que sa demande 
de division porte sur l'alinea en question, modifie, et qu'elle 
est conforme au reglement interieur. 

114. M. ALULA (Ethiopie) dit que, dans ce cas, sa 
suggestion de faire suivre les mots "Conseil econornique et 
social" du membre de phrase "concernant le probleme de la 
croissance rapide de la population et egalement le probleme 
du sous-peuplement, qui pourraient notamment ralentir le 
rythme du developpement econornique" est justifiee et 
presente l'avantage de tenir compte des vues qui ont ete 
exprimees, et notamment de celles de l'Egypte. 

115. M. CARANICAS (Grece ), se referant au para-
graphe I du dispositif, note qu'il n'implique pas que les 
contributions volontaires en question sont obligatoires. II se 
felicite que les auteurs aient accepte la suppression de la 
deuxieme partie du huitieme alinea du preambule, encore 
qu'avec ou sans cette partie de l'alinea, sa delegation trouve 
le projet de resolution A/C.2/L.ll87/Rev.2 acceptable. 

116. M. FLEMING (Argentine) aura it aime maintenir Ia 
deuxieme partie de l'alinea dont !'interet reside dans le fait 
que le sous-peuplement en tant qu'obstacle au develop-
pement est un concept dont il est fait etat pour Ia premiere 
fois dans les resolutions de l'ONU. 

117. M. ARUEDE (Nigeria) estime que le sous-
peuplement n'est pas un probleme si difficile a resoudre que 
les gouvernements auront a demander !'aide du Fonds, 
comme c'est le cas quand il s'agit d'une croissance rapide de 
Ia population. 

118. M. ALULA (Ethiopie), appuye par M. GOBBA 
(Egypte), dit que, puisque les auteurs n'ont pas pris 
fermement position contre sa proposition et si le represen-
tant du Ghana n'insiste pas pour s'y opposer, on pourrait 
eviter des difficultes de procedure. II demande done au 
representant du Ghana de ne pas insister. 

119. Le PRESIDENT fait observer que les auteurs ont 
accepte l'amendement ghaneen. Quant a celui du Koweit, 
ils proposent d'ajouter a Ia fin du paragraphe 2 le membre 
de phrase "ainsi que d'envisager Ia formation d'experts dans 
les pays en voie de developpement". 

120. M. AUBAME (Gabon) dit qu'il ne voit pas d'apres 
que! critere les Nations Unies aideraient les pays surpeuples 
rna is non pas les pays sous-peuples. 

121. M. SIBAJENE (Zambie) pense que, pour tenir 
compte des vues exprimees par le representant du Koweit 
concernant Ia formation du personnel, un moyen simple 
serait d'inserer au paragraphe 2 du dispositif, apres les mots 
"du recrutement" les mots "et de la formation". 

122. Le PRESIDENT repond que l'amendement 
koweilien exprime Ia meme idee sous une formule legere-
ment differente et qu'il a ete accepte. 

123. M. AL-EBRAHIM (Koweit) accepte Ia formule que 
les auteurs ont proposee pour son amendement au para-
graphe 2 du dispositif. 

124. M. ARUEDE (Nigeria), se referant a !'intervention 
du representant du Gabon, fait observer qu'il n'a pas dit 
que les gouvernements de pays sous-peuples n'ont pas le 
droit de demander une assistance des Nations Unies pour 
resoudre leur probleme de sous-peuplement, mais qu'il y a 
d'autres solutions plus faciles. 

125. M. VERCELES (Philippines) presente une motion de 
cloture du debat. 

126. Le PRESIDENT dit que si aucun orateur ne de-
mande la parole il considerera que la motion de cloture est 
acceptee. 

I! en est ainsi decide. 

127. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Ethiopie tendant a ajouter, au huitieme alinea du pream-
bule, apres les mots ''Conseil economique et social" le 
membre de phrase "concernant le probleme de Ia crois-
sance rapide de Ia population et egalement le probleme du 
sous-peuplement, qui pourraient notamment ralentir le 
rythme du developpement economique". 

Par 40 voix contre une, avec 32 abstentions, l'amende-
ment est adopte. 

128. M. GOBBA (Egypte) declare qu'il n'insiste pas pour 
que !'ensemble du huitieme alinea du preambule soit mis 
aux voix. 

129. M. FERNANDEZ-VILLA VERDE (Espagne ), presen-
tant une motion d'ordre, demande que cet alinea soit mis 
aux voix tel qu'il a ete modifie. 

Par 48 voix contre zero, avec 30 abstentions, le huitieme 
a linea du preambule, tel qu 'il a ere modijle, est adopt e. 

130. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du projet 
de resolution A/C.2/L.ll87/Rev.2. 

Par 59 voix contre zero, avec 17 abstentions, le projet de 
resolution, tel qu 'il a ere modijle, est adopte. 

131. M. ASANTE (Ghana) explique qu'il a vote contre 
l'amendement ethiopien moins pour des considerations de 
fond que de forme. 

132. M. ABHYANKAR (Inde) explique qu'il a vote pour 
le texte modifie du projet de resolution parce qu'il repond 
aux vues de sa delegation dans son ensemble. Sa seule 
reserve est qu'on risque de consacrer a !'amelioration du 
mecanisme qdministratif du Fonds des ressources qui 
pourraient etre affectees plus utilement a des activites en 
matiere de population. 

La seance est levee a 19 h 35. 


